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UN STATUT MODERNISE POUR LES PERSONNELS DES CMA 
 
 

Un statut rénové a été adopté jeudi 13 novembre 2008 par les représentants des 
chambres de métiers et de l'artisanat et de leurs personnels réunis par le secrétariat 
d'Etat au commerce, à l'artisanat, aux petites et moyennes entreprises, au tourisme 
et aux services. Ce statut rénové concerne les 12 000 salariés des CMA. L’adoption 
d’un nouveau statut, à l’issue d’un travail de préparation et de négociation de plusieurs 
mois, est un élément essentiel de la modernisation des chambres consulaires de 
l’artisanat. Ce statut sera applicable dès janvier 2009. 
 
Le nouveau statut est basé sur deux innovations essentielles:  

• un système d’avancement qui, en combinant ancienneté et mérite, ouvre de réelles 
perspectives de progression des carrières en prenant en compte la complexité du 
poste et des missions accomplies ; 

• une grille d’emploi commune qui va favoriser une application homogène et donc la 
mobilité des personnels. 

  
Cette rénovation fait partie intégrante du nouveau dispositif que l’APCM et les chambres 
de métiers et de l'artisanat se préparent à proposer dans le cadre de la RGPP. Ce dispositif 
concourra à une modernisation de l’action des chambres de métiers et de l'artisanat en 
faveur des entreprises. 
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